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Entité de publication 
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Handelsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Mutation Ramsauer Echafaudages SA, Noble-
Contrée, nouveau Sierre

Ramsauer Echafaudages SA 
Rue des Artisans 9 
3960 Sierre 

Jusqu'ici 
Route de Miège null 
3968 Veyras 

Ramsauer Echafaudages SA, à Noble-Contrée, CHE-103.106.380, société anonyme (No. 
FOSC 4 du 07.01.2021, Publ. 1005067804). Modification des statuts: 15.07.2021. 
Nouveau siège: Sierre. Nouvelle adresse: Rue des Artisans 9, 3960 Sierre. Nouveau but: La 
société a pour but l'exploitation d'une entreprise de montage, démontage, location, 
vente et production d'échafaudages fixes et mobiles en tout genre, de tubulaires, 
d'achat, vente, location, commerce et entretien de machines de manutention, élévateurs, 
de tous engins de levage et accessoires pour le privé ou l'industrie, la fourniture de 
matériel de coffrage, la location de halles de fêtes et de tentes industrielles, l'exportation 
et l'importation de machines de chantier pour le privé ou l'industrie et elle peut effectuer 
toutes opérations financières, mobilières et immobilières avec toutes les activités y 
afférentes en Suisse et à l'étranger. La société peut créer des succursales en Suisse et à 
l'étranger et participer à d'autres entreprises similaires en Suisse et à l'étranger, acquérir 
ou fonder des entreprises qui ont un but identique ou analogue, faire toutes opérations, 
conclure tous contrats propres à développer le but de la société ou s'y rattachant 
directement ou indirectement et se charger de toutes les fonctions qui sont de nature à 
développer le but de la société ou qui ont un rapport direct ou indirect avec son objet. 
Nouveaux faits qualifiés: [biffé: La société envisage l'achat de matériel d'échafaudage 
entièrement équipé pour le prix de CHF 600'000.--]. Nouvel organe de publication: BO et, 
lorsque la loi l'exige, la FOSC. Nouvelles communications: Communication aux 
actionnaires: convocation à l'assemblée générale par lettre recommandée ou par avis 
inséré dans le BO et toute autre communication par courrier électronique, écrit ou 
recommandé. [Modification des statuts sur des points non soumis à publication]. 
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Précédente publication dans la FOSC: no 4, Date: 07.01.2021 



Point de contact: Registre du commerce du Valais Central
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